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LE PROJET 
 
Le projet de recherche a été fait dans le cadre de l’écriture 
d’un livre sur la clause de traitement juste équitable au sein 
de l’ALÉNA par le Prof. Dumberry. Il s’agissait de répondre à la 
question suivante : les conditions socioéconomiques d’un État 
doitvent-elles être prises en compte lors de l’application du 
standard de traitement juste et équitable dans les traités 
bilatéraux d’investissements étrangers? Autrement dit, le 
standard de traitement est-il modulé en fonction des 
conditions socioéconomiques d’un État, de son niveau de 
développement?  

 

CONTEXTE 
 
La grande majorité des traités bilatéraux d’investissements 
étrangers contiennent une clause dite de « traitement juste et 
équitable ». Historiquement, peu de recours ont été entrepris 
en vertu de cette clause, les investisseurs préférant se baser 
sur d’autres clauses, ce qui a entrainé un flou juridique autour 
de la notion de traitement juste et équitable. Depuis quelques 
années toutefois, notamment lors de la crise économique en 
Argentine. De nombreux tribunaux arbitraux ont rendu des 
décisions par rapport à la clause de traitement juste et 
équitable, sans qu’un véritable courant jurisprudentiel solide 
soit établi. Il était donc pertinent de faire une recension des 
diverses sentences arbitrales rendues en vertu de cette clause 
ainsi que des quelques articles publiés à ce sujet, afin de 
tracer un portrait plus clair de la situation. 

QUESTION 
 
Les conditions socioéconomiques d’un État doivent-elles être 
prises en compte lors de l’aplplication de la clause de 
traitement juste et équitable ? Si oui, à quelle étape? 

 
HYPOTHÈSE 
 
À mon avis, les conditions socioéconomiques d’un État 
devaient être prises en compte par le tribunal lors de sa 
décision sur la responsabilité de l’État face à son 
manquement allégué à la clause de traitement juste et 
équitable. J’étais d’avis qu’un standard plus souple devait 
être appliqué aux pays en développement. 

RÉSULTATS 
 
Suite à une recension de la littérature pertinente, on remarque 
que la jurisprudence n’est pas uniforme sur le sujet. On peut 
cependant dire que la majorité des auteurs et des arbitres 
s’entendent sur la nécessité de prendre en compte les 
conditions socioéconomiques de l’État. Leurs opinions 
divergent quant à l’étape à laquelle ces considérations doivent 
être prises en compte. Nous exposons ici les principaux 
arguments des tenants de chaque parti. 
 

1. À L’ÉTAPE DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉTAT 
 
L’État est responsable d’une violation de la clause de traitement juste 
et équitable s’il ne respecte pas les attentes légitimes et raisonnables 
de l’investisseur. 
 
Or, au moment de l’investisseur module ses attentes en fonction des 
conditions socioéconomiques et du niveau de développement de l’État 
(ex: transition, crise économique, etc.).  
 
La clause de traitement juste et équitable n’est pas une protection 
contre le risque d’investissement. On ne peut tenir l’État responsable 
des pertes liées aux risques normaux du marché. 

 

2. À L’ÉTAPE DU  CALCUL DE LA COMPENSATION 
 
Le standard de traitement juste et équitable est le même pour 
tous. Le niveau de développement d’un État ou ses conditions 
socioéconomiques ne peuvent exclure sa responsabilité face à 
une violation de la clause de traitement juste et équitable. 
 
Par contre, on reconnaît certaines justifications aux États faisant 
face à des conditions socioéconomiques difficiles. Sans exclure 
leur responsabilité, on peut réduire le montant de la 
compensation qui serait normalement accordée à l’investisseur 
dont les droits ont été brimés.  
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